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©  Dispositif  pour  le  maintien  provisoire  de  parois  d'excavations. 
(g)  Le  dispositif  selon  l'invention  est  destiné  à  maintenir 
provisoirement  des  parois  d'excavations  susceptibles  de 
s'effondrer  ou  de  créer  des  éboulements.  II  est  du  type 
comprenant  des  plaques  quadrangulaires  éventuellement  mu- 
nies  de  renforts  de  raidissage  et  destinées  à  être  placées  et 
maintenues  contre  lesdites  parois  par  au  moins  un  étrésillon. 

II  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  ensemble  médian  5 
composé  d'une  part  d'éléments  roulants  6  et  7  destinés  à 
reposer  sur  le  fond  de  l'excavation,  directement  ou  pas,  et 
d'autre  part  d'un  pivot  central  8  qui  réunit  lesdits  éléments  5  et  6 
et  dont  l'axe  est  substantiellement  perpendiculaire  au  plan  des 
plaques  1  et  2  pour  constituer  aussi  un  étrésillon  unique  tel 
qu'un  vérin  à  cylindre  9  et  tige  10,  ces  plaques  1  et  2  étant 
disposées  à  l'extérieur  des  éléments  roulants  6  et  7  et 
assujetties  à  ces  derniers  par  tout  moyen  permettant  aux 
éléments  roulants  6  et  7  de  tourner  autour  de  l'axe  du  pivot  8 
tandis  que  les  plaques  1  et  2  sont  empêchées  de  tourner. 

Pour  "blinder"  les  parois  d'une  tranchée,  on  y  descend  des 
dispositifs  puis  on  actionne  les  vérins  pour  écarter  les  plaques  1 
8t  2.  Quand  on  doit  déplacer  les  dispositifs,  on  débloque  les 
i/érins  et  l'on  pousse  les  dispositifs,  par  exemple  au  moyen 
d'une  pelleteuse,  cela  ayant  pour  effet  de  faire  rouler  les 
dispositifs  sur  leurs  éléments  6  et  7,  tandis  que  les  plaques  1  et 
2,  sans  tourner,  suivent  le  déplacement  des  dispositifs. 
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